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TÅÎCHÔ COMMUNITY
GOVERNMENT ACT

LOI SUR LE GOUVERNEMENT
COMMUNAUTAIRE TÅÎCHÔ

BEHCHOKÖ PERSONAL PROPERTY
TRANSFER ORDER

ARRÊTÉ SUR LE TRANSFERT DE BIENS
PERSONNELS À BEHCHOKÖ

The Minister, under section 170 of the Tåîchô
Community Government Act and every enabling power,
makes the Behchokö Personal Property Transfer
Order.

Le ministre, en vertu de l’article 170 de la Loi sur
le gouvernement communautaire tåîchô et de tout
pouvoir habilitant, prend l’Arrêté sur le transfert de
biens personnels à Behchokö.

 1. The furnishings, equipment and other personal
property owned by the Government of the Northwest
Territories immediately before the effective date and
located at or within the site of the infrastructure assets
listed in the Schedule transfers to the Community
Government of Behchokö at the same time that those
infrastructure assets vest, on the effective date and in
accordance with the Tåîchô Agreement, in the
Community Government of Behchokö.

 1. Les accessoires, le matériel et les autres biens
personnels, appartenant au gouvernement des
Territoires du Nord-Ouest immédiatement avant la date
d’entrée en vigueur et se trouvant sur les lieux où sont
situées les infrastructures énumérées à l’annexe, sont
transférés au gouvernement communautaire de
Behchokö au moment où ces infrastructures sont
dévolues au gouvernement communautaire de
Behchokö à la date d’entrée en vigueur et en
conformité avec l’Accord tåîchô.
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SCHEDULE

INFRASTRUCTURE ASSETS

Item
Number Infrastructure Asset Location

 1. Water and Sewerage Systems Edzo

 2. Water Treatment Plant Edzo

 3. Solid Waste Site Rae

 4. Reservoir/Truckfill Station Rae

 5. Water and Sewerage Systems Rae

 6. Water Treatment Plant Rae

 7. Sewage Lagoon Rae
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ANNEXE

INFRASTRUCTURES

Numéro
d’article Infrastructure Lieu

 1. Réseaux d’aqueduc et d’égout Edzo

 2. Station de traitement d’eau Edzo

 3. Station pour déchets solides Rae

 4. Réservoir d’eau/Station de remplissage de
camion

Rae

 5. Réseaux d’aqueduc et d’égout Rae

 6. Station de traitement d’eau Rae

 7. Bassin de stabilisation des eaux usées Rae
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